
 
4 rue de Gramont 75002 Paris / www.synhorcat.com  / TEL : 01 42 96 60 75 / FAX : 01 42 86 80 28 / synhorcat@synhorcat.com 

Plénière présidée par Razzy HAMMADI, député de Seine Saint-Denis, 
président de la Commission d’Examen des Pratiques Commerciales 
(CEPC) et rapporteur à l’Assemblée Nationale du projet de loi  
« consommation »  

“Reset” Internet ? 
Reprenons la main sur notre 
commercialisation en ligne ! 

Sur Twitter : #defiSYNHORCAT 
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Le Synhorcat, précurseur et acteur ! 

 

1. Tribunal de commerce de Paris (2011) 
 

2. Commission d’examen des pratiques 
commerciales (2012/2013) 

 

3. Autorité de la concurrence (2013/?) 

#defiSYNHORCAT 
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Octobre 2011 : Expedia.fr, TripAdvisor.fr et Hotels.com 
condamnés pour « pratiques commerciales trompeuses »  

 

PAS D’APPEL 

1. Tribunal de commerce de Paris 

A- Sur les disponibilités 
 

Avant: « L’hôtel X n’est pas disponible » 

Maintenant : « L’hôtel X n’est pas disponible sur Expedia »  

6 #defiSYNHORCAT 
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B- Sur les promotions 
 
Avant : « Hôtel X :  
Tarifs réduits, -40%! » 

Maintenant : « Paris : réservez et 
économisez ! »   

1. Tribunal de commerce de Paris 
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2. Commission d’examen des pratiques commerciales 

Juin 2012 : demande d’avis adressée à la CEPC sur les contrats 
entre hôteliers et OTAs (Booking, Expedia, HRS). 
 

Septembre 2013 : réponse de la CEPC 
 

1ère conclusion : 
 

« toutes les clauses de parité, qu’elles portent sur les tarifs, sur 
les disponibilités ou sur d’autres conditions, sont nulles dès 
l’instant qu’elles prévoient un alignement automatique sur les 
conditions plus favorables accordées aux concurrents. ». 

 
8 #defiSYNHORCAT 
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2ème conclusion : “Déséquilibre significatif” des contrats 
 

Certaines clauses créent un “déséquilibre significatif” 
entre les droits et obligations des parties au contrat  

 

 Délais de paiement des commissions très courts ; 
 Exonération de responsabilité pour les OTAs ; 
 Possibilité pour les OTAs de résilier ou de suspendre 
l’exécution du contrat unilatéralement. 

 

Les contrats pourraient être annulés par les tribunaux 
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2. Commission d’examen des pratiques commerciales 

#defiSYNHORCAT 
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3. Autorité de la concurrence 

1er octobre 2013 : requête déposée par le Synhorcat et la FAGIHT 
 

Objectif : obtenir l’interdiction des clauses léonines dans les 
contrats des OTA 
 

Analyse du marché  
OTAs concernées : Booking, Expedia (et leurs partenaires), HRS 

 

Base légale:  
 Ententes 
 Abus de position dominante 

#defiSYNHORCAT 
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Points litigieux: 
 

 Parité tarifaire 
 Parité des disponibilités 
 Utilisation du nom de l’hôtel à des fins de marketing  
 Partage des responsabilités entre l’hôtelier et l’OTA : 

l’hôtelier, responsable de tout! 
 Possibilité pour les OTA de modifier le contrat et de le 

rompre unilatéralement, de façon brutale 

3. Autorité de la concurrence 

#defiSYNHORCAT 
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La Commission européenne reproche à Google 
ses pratiques anticoncurrentielles 

2010 : ouverture d’une enquête sur les pratiques 
anticoncurrentielles de Google 
 

Avril 2013 : Google publie ses engagements... Insuffisants! 
 

 Nouvelles fonctionnalités de Google  
qui entretiennent la confusion entre  

résultats naturels et commerciaux 

#defiSYNHORCAT 
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#defiSYNHORCAT 
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Liens vers des OTA 

Pas de prix! 
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Avec l’HOTREC, le Synhorcat a alerté la Commission 
européenne de ces nouvelles pratiques, qui détournent 
l’internaute du site propre de l’hôtel pour le diriger vers 
les OTA. 
 

Nouveaux engagements de Google. 
Nouvelle consultation : le Synhorcat y répondra, aux côtés 
de l’HOTREC. 

La Commission européenne reproche à Google 
ses pratiques anticoncurrentielles 
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Georges Bonneau 
 

Hôtelier 
UHI (Union des Hôteliers Indépendants) 
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Union des Hôteliers Indépendants 2 

… et augmentent fortement leurs commissions 

 Les OTA représentent en moyenne 30% de votre Chiffre d’Affaires 

 Les commissions pèsent 6 à 8% du chiffre d’affaires de vos hôtels. 

 Vous perdez la main sur votre fonds de commerce 

 Les OTA font du Brandjacking 

 Les OTA cannibalisent votre chiffre d’affaires.  

 Les OTA détournent la clientèle naturelle de votre hôtel 

 

 Il est temps de rééquilibrer le partenariat avec les agences de voyage en ligne 

(OTA) 

Pourquoi l’UHI 



3 

 

Objectifs : 

Rééquilibrer la répartition de la valeur créée entre OTA et hôteliers 

indépendants en obtenant un taux de commission réduit. 

 

(comparable aux chaînes hôtelières – Accor/Louvre Hôtels) 

 

  La remise obtenue sur le taux de commission de base s’appliquera également à l’ensemble des autres 

taux de commission pratiqués par les OTA dans les différents types de contrat (ex: contrat Prefered, etc.) 

 Stratégie : 

 Faire valoir le poids du groupement dans un premier temps à Paris.  

 Concrètement, pendant la phase de négociation, le nom des hôtels adhérents 

n’apparaitra pas. 

 Recours à des professionnels de la négociation.  

l’Union des Hôteliers Indépendants 

Union des Hôteliers Indépendants 
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Ensemble nous contrôlons l’offre : 

 Les hôtels indépendants représentent ⅔ du marché parisien. 

 Les 3/4/5 étoiles sont les « emblèmes » de Paris, tant pour les 

clients que pour les OTA. Celles-ci ne peuvent donc pas s’en passer. 

 En regroupant au minimum 300 hôtels indépendants, nous pesons 

suffisamment pour entrer en négociation.   

 

Union des Hôteliers Indépendants 5 

L’Offre 



6 

 Agir pour le RBE des hôtels 

 Ensemble nous contrôlons l’offre  

 Etre groupé est la seule façon de négocier « d’égal à égal » avec les OTA et de 

valoriser le métier de chacun : Producteur et Distributeur 

 Négocier des baisses de commission sur les contrats en cours. 

 Refuser toute augmentation de commission dans les mois et années à venir. 

 Refuser toute nouvelle décision imposée unilatéralement par vos partenaires internet. 

 Explorer de nouvelles opportunités d'affaires auprès de nouveaux distributeurs. 

 Reprendre le contrôle et conserver en même temps une totale indépendance. 

 Le groupement négociera également à l’avenir d’autres points comme les allotements, le 

brandjacking, la parité tarifaire, etc.  

Pourquoi adhérer à « UHI » ? 

Union des Hôteliers Indépendants 
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Juriste au sein de l’INPI, 
Institut national de la propriété intellectuelle 
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industrielle 

Institut national 
de la 

propriété 

Propriété industrielle:  
Protéger et défendre sa marque 
14 novembre 2013 
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LA MARQUE 

Signe distinctif (nom ou logo) permettant de distinguer des produits 

et services de ceux de la concurrence.  

Stéphanie LEGUAY 

in
p
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La marque 

La marque est un « signe » servant à distinguer vos produits ou 
services de ceux de vos concurrents 

 

 Déposer une marque à l’INPI : 

> Obtenir un titre de propriété sur le territoire français pour 10 ans,  

> renouvelable indéfiniment 

 

 Peut être constituée d’un nom, slogan, chiffres, lettres, dessin, logo, … 

 

 Principe de spécialité : dépôt selon des classes de produits et/ou services 

 

   Classification de Nice 

Exemple :  
 

Classe 41  : «Restauration (alimentation) ; hébergement temporaire ; services de bar ; 

services de traiteur ; services hôteliers ; réservation de logement temporaire» 

in
p

i 

Stéphanie LEGUAY 
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 A quelles conditions ? 
 

• disponible 

  pas de signe antérieur identique ou similaire, 

  réservé en tant que marque ou dénomination sociale, 

  dans un domaine équivalent 

 

 Recherche d’antériorités : http://bases-marques.inpi.fr/  

      http://www.infogreffe.fr 
 

 

• distinctif 

  ne doit pas décrire votre produit ou service  

 
 

•  licite 

  ne doit pas être interdit 

  ne doit pas être trompeur (pour le consommateur) 

Stéphanie LEGUAY 
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Stéphanie LEGUAY 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION ! 

 

Pour en savoir plus : www.inpi.fr 

 

 Stéphanie LEGUAY 
 sleguay@inpi.fr   

 15 rue des Minimes     
 92400 COURBEVOIE 

 

Stéphanie LEGUAY 

http://www.inpi.fr/
mailto:sleguay@inpi.fr
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Rémi Ohayon 
 

Auteur du livre Addi(c)tion 



Pour favoriser vos réservations en directes. 
 
une solution pour renouer le dialogue avec 
vos clients.  

 
« Les plateformes de visibilités » 



En rouge, 
la marque représentée par  
les portails de réservations  
en ligne 

En bleu, 
la marque représentée 
par 
les sites d’avis de 
consommateurs 

En vert, 
Les 3 outils officiels : le 
site, la page Facebook, le 
googlemap 

Constat : 
 
90 % de l’identité 
d’une marque d’un 
hôtel-restaurant est 
couvert par un 
intermédiaire 



1 - Attentes consommateurs 

2 - Nouveaux Outils pour s’informer 

3 – Evolution des 
algorithmes des moteurs 
de recherche 

4 – l’impact des Réseaux 
sociaux 

Regagner du pouvoir 
grâce aux contenus  
exclusifs de l’univers 
de votre marque 



Jean-François 
Mesplède :  
A dirigé pendant 
plusieurs années Le 
Guide Michelin 

Michel Bouquier : 
A dirigé pendant 
plusieurs années 
Relais & Châteaux et 
Maison de la France à 
New-York 





Combinaison annuaire |magazine | réseaux sociaux | Tablette 











Du dialogue en direct à la 
réservation sans 
intermédiaire 





Les Hôteliers 
restaurateurs 
prennent la parole. 
 

Les journalistes 
réalisent les articles. 
 

Les contenus 
s’indexent & sont 
visibles. 



Monétiser par le canal officiel des hôtels & restaurants 

| Partenariat  | Fans  | Audience  | Influence Culture de la Marque 

|  Contenu  | Relation Client  | Avis d’expert  | Cible Fidélisation 

C’est la solution pour 

4 plateformes de visibilité 



Merci ! 


